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ATTENDU QUE le Québec souhaite maintenir son appui
au fonctionnement du CDFM ;

ATTENDU QUE l’entente signée le 11 septembre 2003
s’est terminée le 30 juin 2006 et qu’il est opportun de
conclure une nouvelle entente pour les exercices finan-
ciers 2006-2007, 2007-2008, 2008-2009, 2009-2010 et
2010-2011 ;

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur le ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q., c. M-15)
prévoit notamment que le gouvernement peut, aux con-
ditions qu’il détermine, autoriser le ministre de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport à organiser, administrer et
exploiter, seul ou avec d’autres, des établissements
d’enseignement dans les domaines de sa compétence ;

ATTENDU QU’une entente entre le gouvernement du
Québec et le Conseil de la nation huronne-wendat est
une entente intergouvernementale canadienne visée à
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

ATTENDU QU’une entente conclue avec le Conseil de
la nation huronne-wendat constitue également une entente
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48
de cette même loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi,
le premier ministre est responsable de l’application de la
section III.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif,
laquelle section porte sur les affaires autochtones ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouverne-
ment et être signée par le ministre responsable ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette même loi, le ministre responsable peut
autoriser, par écrit, toute personne à signer en son nom
une entente en matière d’affaires autochtones et cette
signature a le même effet que la sienne ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, du ministre de l’Éducation,
du Loisir et du Sport, du ministre délégué aux Affaires

autochtones et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE soit approuvée l’Entente entre le gouvernement
du Québec et le Conseil de la nation huronne-wendat sur
la gestion et l’exploitation d’un centre d’éducation des
adultes, laquelle sera substantiellement conforme au texte
du projet d’entente joint à la recommandation ministé-
rielle et dont les signataires seront respectivement, au
nom du gouvernement du Québec, le ministre de l’Édu-
cation, du Loisir et du Sport, le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes, de la Fran-
cophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce inté-
rieur, de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information et le ministre délégué aux Affaires
autochtones, agissant à cette fin avec l’autorisation du
premier ministre.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47155

Gouvernement du Québec

Décret 994-2006, 1er novembre 2006
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à Génome
Québec pour une initiative de recherche académique-
privée et la participation à un consortium internatio-
nal en génomique des populations, pour les exercices
financiers 2006-2007 à 2008-2009

ATTENDU QUE Génome Québec, corporation à but
non lucratif, a été dûment constituée, le 29 juin 2000, en
vertu de la partie 2 de la Loi sur les corporations cana-
diennes (S.R.C., (1970), c. C-32) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01), telle que
modifiée par le chapitre 8 des lois de 2006, le ministre a
pour mission de soutenir le développement économique,
l’innovation et l’exportation ainsi que la recherche en
favorisant notamment la coordination et la concertation
des différents acteurs des domaines économiques, scien-
tifiques, sociaux et culturels dans une perspective de
création d’emplois, de prospérité économique, de déve-
loppement scientifique et de développement durable ;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de cette loi, le
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et peut, notamment, apporter aux
conditions qu’il détermine dans le cadre des orientations
et politiques gouvernementales, et dans certains cas avec
l’autorisation du gouvernement, son soutien financier
ou technique à la réalisation d’actions ou de projets ;

ATTENDU QUE la génomique est identifiée dans la
Politique québécoise de la science et de l’innovation
comme un secteur de recherche à fort potentiel et qu’il y
a lieu de renforcer la capacité du Québec d’accueillir de
nouveaux chercheurs, de regrouper et de garder des
chercheurs de calibre mondial ;

ATTENDU QUE la génomique est identifiée dans la
Stratégie gouvernementale de développement économi-
que comme un domaine stratégique et porteur d’avenir
pour de nombreux secteurs de l’économie et pour lequel
le gouvernement privilégie d’accélérer le développe-
ment de la recherche ;

ATTENDU QUE la génomique est identifiée dans le
Budget 2006-2007 du gouvernement du Québec comme
un domaine technologique pouvant générer des gains de
productivité pour les secteurs industriels qui se les appro-
prient et que, afin de favoriser davantage la recherche
dans ce domaine, il y a lieu de verser à Génome Québec
une subvention d’un montant maximal de 10 000 000 $,
pour les années financières 2006-2007 à 2008-2009 ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22), tout octroi et toute promesse
de subvention, dont le montant est égal ou supérieur à
1 000 000 $, doivent être soumis à l’approbation préalable
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du
trésor ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE le ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation soit autorisé à verser
à Génome Québec, à même les crédits prévus au
programme 3 « Recherche, science et technologie » du
portefeuille « Développement économique, Innovation
et Exportation», une subvention maximale de 10 000 000 $
répartie comme suit : un premier versement de 4 000 000 $
suivant l’approbation du présent décret, un second
versement de 3 000 000 $ pour l’année financière 2007-
2008 et un troisième versement de 3 000 000 $ pour
l’année financière 2008-2009, sous réserve de l’alloca-
tion en sa faveur, conformément à la loi, des crédits
appropriés ;

QU’il soit autorisé à signer avec Génome Québec une
convention de subvention à cet effet.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47156

Gouvernement du Québec

Décret 995-2006, 1er novembre 2006
CONCERNANT la nomination de deux membres du conseil
d’administration du Musée national des beaux-arts du
Québec

ATTENDU QUE le Musée national des beaux-arts
du Québec est un musée national institué en vertu de
l’article 2 de la Loi sur les musées nationaux (L.R.Q.,
c. M-44) ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de cette loi, les affaires du Musée sont administrées par
un conseil d’administration de neuf membres, dont un
président, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 7
de cette loi, huit des neuf membres sont nommés après
consultation d’organismes socioéconomiques et culturels,
notamment d’organismes intéressés à la muséologie ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, le président est nommé pour un mandat
n’excédant pas cinq ans et les autres membres pour un
mandat n’excédant pas trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11
de cette loi, à l’expiration de son mandat, un membre
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou
nommé à nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 327-2003 du
5 mars 2003, madame Micheline Paradis était nommée
membre du conseil d’administration du Musée national
des beaux-arts du Québec, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 327-2003 du
5 mars 2003, monsieur Michel Giroux était nommé
membre du conseil d’administration du Musée national
des beaux-arts du Québec, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées ;
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